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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
 - à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
 - à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.
Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Décision n° 2025-019D

Objet : Renouvellement du principe de recours à un dispositif de vidéoprotection à la piscine 
aqualudique du stade

Le vice-président chargé des grands équipements, des relations avec les clubs sportifs et de la 
participation citoyenne,

Conformément à la réglementation régissant tout dispositif de vidéoprotection, une demande de 
renouvellement doit être transmise au bureau de la sécurité Intérieure, de la défense, et de la sûreté nationale 
de la préfecture pour les cinq prochaines années. Dans ce cadre, une autorisation de principe de l’autorité 
territoriale est requise, pour le recours à la vidéoprotection sur le site de la piscine aqualudique du stade. 

Vu la délibération n° 026-24 C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 déléguant au président les 
demandes d’autorisation relatives à la videoprotection,

Vu l'arrêté de délégation de fonction au vice-président chargé des grands équipements, des relations avec les 
clubs sportifs et de la participation citoyenne n° 2023-049A,

DECIDE

Article 1 :  le renouvellement du principe de recours à un dispositif de vidéoprotection à la piscine du stade 
est approuvé,

Article 2 : conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, cette décision 
fera l'objet d'un compte rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

Fait à Chambéry,

#signature#
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